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L’ACTION DE MARSEILLE HABITAT DÉTAILLÉE EN 7 POINTS

1. 2003-2005 : RATTRAPER 40 ANS EN 3 ANS

2. BELLEVUE (MARSEILLE) : 1ER EXEMPLE DE RÉHABILITATION DE GRANDE AMPLEUR EN FRANCE

3. MARSEILLE HABITAT SUR BELLEVUE : DÉJÀ 10 ANS 

4. ÉRADIQUER L’HABITAT INSALUBRE : L’ENJEU D’UN PLAN DE SAUVEGARDE

5. TRANSFORMATION DU BÂTI : MARSEILLE HABITAT SE DONNE 14 MOIS 

6. OPAH SAINT-MAURONT BELLEVUE : 

COUP DE POUCE POUR UN GRAND COUP DE NEUF

7. VOS CONTACTS
Réhabilitations pour les copropriétés en grande difficulté

2003-2005 : RATTRAPER 40 ANS EN 3 ANS

Trop de copropriétés privées en France, dans des quartiers anciens ou plus récents, rencontrent des difficultés importantes qui les déprécient et les paupérisent. La revalorisation de ces quartiers est un enjeu essentiel dans la restructuration et la requalification urbaine. Car il y a urgence.

Marseille à ce titre est un exemple. 

Les pouvoirs publics (Etat, Région, Département, Commune…), dans un partenariat fort, se sont mobilisés pour trouver des solutions sociales, financières, juridiques, capables de redresser et de redonner des conditions de vie décentes à ces quartiers.

Engagée pleinement dans cette dynamique il y a plus de 10 ans maintenant, Marseille Habitat, anime avec détermination la requalification de quartiers où se trouvent des copropriétés dégradées.

Ces transformations profondes ne sont pas forcément les plus médiatiques ni les plus visibles mais elles se réalisent là où les besoins sont les plus aigus. Car l’enjeu est fort.

Le challenge est de rattraper en 3 années plus de 40 ans d’abandon immobilier.

Exemple à suivre à Marseille. À Bellevue. 
BELLEVUE : 1ER EXEMPLE DE RÉHABILITATION DE GRANDE AMPLEUR EN FRANCE

Le Parc Bellevue, au cœur du quartier Saint Mauront, dans le 3ème arrondissement a été choisi pour être le premier sur la liste des grandes réhabilitations de copropriétés en difficulté.

La poursuite de la revalorisation de ce quartier en déshérence, sous l’impulsion de la Ville de Marseille au travers de Marseille Habitat, opérateur urbain, marque une nouvelle étape. Un cycle de trois ans de réhabilitation profonde vient de commencer.

Figurant parmi les plus dégradés, le parc d’habitations de Bellevue entre totalement dans la problématique nationale de revalorisation de l’habitat.

Copropriété privée, Bellevue fait l’objet d’un Plan de Sauvegarde de près de 23 millions d’euros, auquel participent Europe, Etat, Région, Département et Ville. Ce plan de sauvegarde est à l’image d’une volonté publique forte à Marseille. Rendu possible par la loi du 14 novembre 1996 et complété par la loi Solidarité et Renouvellement Urbain (SRU), le plan de sauvegarde permet à Marseille Habitat, déjà concessionnaire du PRI Bellevue depuis 1993, de mettre un terme à la dégradation des lieux.

L’opérateur urbain a acquis 180 logements en vue d’offrir à ses locataires des conditions de vie décentes, tout en métamorphosant le quartier.

Après avoir surmonté plusieurs années d’osbtacles juridiques, Marseille Habitat co-anime, avec Logirem, une vraie réhabilitation du parc.

48 logements sont en cours de réhabilitation dans le bâtiment C et 170 logements dans le bâtiment A, pour mettre en place une gestion locative adaptée,

132 logements sont démolis, pour redistribuer le patrimoine foncier et valoriser de nouveaux espaces extérieurs,

L’Opération Programmée d’Amélioration de l’Habitat Saint Mauront-Bellevue est poursuivie, pour requalifier Bellevue et les quartiers proches et accompagner les propriétaires dans leur rénovation de logements. Par exemple, les bâtiments D et E vont voir leurs parties communes rénovées grâce à l’OPAH.

COPROPRIÉTÉS SOUS PLAN DE SAUVEGARDE, À MARSEILLE 

Le Mail à Saint Barthélémy, le parc Kallisté, les Rosiers sont tous dans le 13è arrondissement.

D’autres copropriétés privées sur Marseille, en situation de forte déqualification ou que leurs dysfonctionnements importants fragilisent, vont bientôt accroître cette liste.
MARSEILLE HABITAT : 10 ANS DE PRÉSENCE SUR BELLEVUE

• Février 1992 : la Ville de Marseille approuve le périmètre et le programme des travaux de restauration immobilière du parc Bellevue.

• Décembre 1992 : arrêté préfectoral de déclaration de ces travaux d’utilité publique sous peine d’expropriation.

• Novembre 1993 : Marseille Habitat est nommé concessionnaire du Périmètre de Restauration Immobilière de la copropriété Bellevue.

• De 1994 à 1996 : Marseille Habitat réalise les travaux dans les parties communes et la façade du bâtiment B grâce à un dispositif financier spécifique.

• Décembre 1997 : l’arrêté de Décembre 1992 est prorogé.

• Septembre 1998 : l’association des habitants obtient par voie de justice l’éviction du syndic.

• Octobre 1998 : les SAI des bâtiments A et C déposent le bilan.

• Juillet 1999 : Le Préfet des Bouches du Rhône engage le Plan de Sauvegarde prévu par la loi du 14 novembre 1996, en faveur des copropriétés en difficulté.

• Juillet 2000 : le Plan de Sauvegarde est signé.

• 2001 : Démarrage des projets prévus par le Plan de Sauvegarde. La restructuration urbaine débute par la maîtrise foncière des bâtiments A et C -à démolir partiellement et à rénover- et des espaces extérieurs.

• Juillet 2001 : Marseille Habitat a procédé à l’acquisition du bâtiment C. Le C13 sera démoli et le C14 entièrement restructuré et rénové.

• Octobre 2002 : premier coup de pioche par le Ministre délégué à la ville et le Maire de Marseille pour la démolition du bâtiment C13.

• Janvier 2003 : Marseille Habitat lance les travaux de réhabilitation des 48 logements du C14. Fin des travaux prévue début 2004.

L’ENJEU DU PLAN DE SAUVEGARDE : ÉRADIQUER L’HABITAT INSALUBRE

Les copropriétés dégradées sont des ensembles immobiliers privés qui ont tous le même handicap : les logements ne sont pas entretenus par une majorité de propriétaires qui, malgré leurs très mauvaises conditions sanitaires, continuent à les louer.

Les opérateurs urbains et organismes de logement social, mandatés par les collectivités territoriales, ont dû prendre pied dans ces copropriétés pour donner une réalité publique à la politique d’éradication de l’habitat insalubre.

La procédure de plan de sauvegarde est une application directe de la loi « Pacte de relance de la Ville » (initiée du temps où Jean-Claude Gaudin était ministre de la Ville). 

Apparue à Bellevue, après plusieurs années de procédures complexes, elle s’inscrit dans le cadre du contrat de ville de Marseille 2000-2006. Financée et mise en place par les collectivités territoriales et sous l’impulsion de l’Etat, elle permet aux collectivités publiques d’intervenir en lieu et place d’une partie des copropriétaires défaillants.

Elle vient en complément et en renfort du Périmètre de Restauration Immobilière de Bellevue, au titre duquel Marseille Habitat est concessionnaire.

C’est un outil idéal, pour apporter les solutions aux problèmes rencontrés dans les ensembles immobiliers privés en situation de dégradation avancée.

Cela a permis la maîtrise foncière des parties d’immeubles qui ont vocation à être démolies ainsi que les futurs espaces publics qui vont ouvrir le parc Bellevue sur le quartier et sur la ville. Tout un ensemble d’opérations dont Marseille Habitat est le maître d’ouvrage.

Par ailleurs, l’action de Marseille Habitat ne se borne pas à de seules acquisitions-améliorations de logements et d’espaces fonciers. L’opérateur urbain, dans son rôle de bailleur, intervient pour le compte de propriétaires-personnes physiques, et leur apporte un service de gestion adaptée de leur appartement, afin de leur permettre de le réhabiliter.

En bref, quel est le programme engagé par Marseille Habitat sur Bellevue ?

• racheter les logements insalubres aux propriétaires privés :




pour les rénover, ou pour les démolir et restructurer les espaces,

• conduire/coordonner les travaux de réhabilitation des logements,

• conduire/coordonner les travaux de réaménagement des espaces,

• remettre sur le marché locatif des appartements complètement remis à neuf, 

• répondre aux normes de confort et de sécurité actuelles,

• ré-inscrire le parc Bellevue dans son quartier.

MARSEILLE HABITAT RÉHABILITE LE C14, 

14 MOIS DE TRANSFORMATION AU PARC BELLEVUE

Ces transformations ne sont pas un simple bouleversement. Elles sont au cœur d’une évolution voulue, partagée et concertée, entre opérateurs urbains, bailleurs sociaux, habitants et partenaires institutionnels. La situation juridique est désormais éclaircie dans le quartier du Parc Bellevue. Les logements à démolir et à réhabiliter ont été rachetés à leurs propriétaires.  A coups de pelleteuses et de grues, la restructuration urbaine a démarré. 

Volet habitat : réhabilitation totale

A quelles fins ? Rétablir et offrir un habitat digne pour tous. Redonner aux quartiers et à ses habitants des conditions de vie décentes. 

Marseille Habitat est au coeur de la revitalisation du quartier. 

Concessionnaire du PRI de Bellevue et maître d’ouvrage de la réhabilitation du C14, l’opérateur urbain poursuit son action par la réhabilitation de 48 logements: c’est le volet habitat. 

Les travaux s’opèrent de l’intérieur. Après destruction des cloisons et des installations vétustes, des bennes de gravats sont évacuées par dizaines. Les parties communes (cages d’escalier, gaines techniques, réseaux d’eau, gaz, électricité, téléphone, télévision, ventilation) sont remises aux normes.

Côté privatif, les appartements sont redistribués. Les cloisons réorganisent les pièces selon les styles de vie d’aujourd’hui. Sols, peintures et papiers peints sont refaits à neuf. Chaque logement accueille un chauffage individuel et une eau chaude sanitaire au gaz naturel. Les menuiseries PVC remplacent le bois. Sans oublier de nouvelles installations d’électricité et de plomberie. 

Vu de dehors, un ascenseur extérieur va se greffer au bâtiment C, pour servir de lien entre les étages et les futurs espaces extérieurs séparant nettement les bâtiments A et C. 

Les toitures terrasse gagneront une nouvelle étanchéité. 

Les entrées seront plus accueillantes et les façades seront ravalées. 

Volet urbain : démolir et créer de nouveaux espaces

A quelles fins ? Dédensifier la copropriété en réduisant le nombre de logements. Réinscrire le parc dans le quartier, en supprimant les zones délaissées et en ouvrant de nouvelles liaisons. Avec une qualité de traitement comparable aux autres espaces publics de la Ville.

La démolition des bâtiments A3/C13, dont les travaux ont été engagés fin 2002, contribue au désenclavement de la cité et ouvre l’horizon du parc à d’autres circulations génératrices d’un espace de vie totalement refondu. Démolitions qui se poursuivront fin 2003 et début 2004 pour les bâtiments A8 et A9. 

Les aménagements des espaces de circulation extérieurs suivront en 2004. Une promenade reliera la rue Félix Pyat à la rue Crémieux. Une autre voie joindra cette promenade avec l’entrée du Parc Bellevue par le commissariat, alors que des plantations, stationnements et trottoirs donneront de la fluidité aux espaces créés.
14 MOIS DE RÉNOVATION EN PROFONDEUR : 1ÈRES  ÉTAPES

6 janvier 2003. C’est l’installation officielle et le démarrage du chantier.

La démolition des bâtiments A3 et C13 a déjà fait disparaître la moitié des étages insalubres.

1er trimestre 2003. Le bâtiment C14 est en totale rénovation intérieure, avant d’être radicalement rajeuni de l’extérieur.

Automne 2003. La première famille locataire prendra possession du premier appartement du bâtiment C14 totalement rénové par Marseille Habitat.

A l’issue de ce chantier, mi 2004, 48 logements seront livrés aux normes de sécurité et de confort actuelles. 48 familles aménageront dans des appartements neufs.

ET APRÈS LA DÉMOLITION ? UNE GRANDE ALLÉE ARBORÉE DE CIRCULATION !

Lorsque les bâtiments A3, C13, A8 et A9 n’existeront plus après leur démolition, une nouvelle allée de circulation les remplacera. Le parc Bellevue sera désenclavé.

Ce qui changera totalement l’atmosphère dans le parc, les mouvements et les usages en seront complètement modifiés. Une vue nouvelle sur les ports et le couchant se profile déjà. 

Le parc Bellevue peut déjà respirer autrement.

2003-2005 - OPAH SAINT-MAURONT BELLEVUE : COUP DE POUCE POUR UN GRAND COUP DE NEUF

L’OPAH qui couvre l’ensemble du noyau villageois de Saint Mauront et le parc Bellevue, est re-conduite jusqu’en 2005. Pour favoriser et faciliter le retour d’un habitat de qualité, Marseille Habitat, pilote de l’opération, offre l’opportunité aux propriétaires privés, occupants et bailleurs du quartier, de recevoir une aide financière précieuse et de leur permettre de mener à bien leurs projets de travaux de rénovation dans leurs logements, ou dans les parties communes des immeubles.

La Ville de Marseille a confié la conduite de cette opération à Marseille Habitat. 

Si l’action sur les copropriétés en difficulté constitue un champ d’intervention prioritaire, les compétences juridique et technique de Marseille Habitat lui confèrent toutes les qualités pour conduire ce type de missions.

Cette OPAH (Opération Progammée d’Amélioration de l’Habitat) est le fruit d’un partenariat entre l’Etat, l’ANAH, la Région, le Département et la Ville de Marseille. Elle porte sur un périmètre de plus de 2000 logements du quartier Saint Mauront et la copropriété du Parc Bellevue. Avec l’objectif minimum pour Marseille Habitat de monter 150 dossiers de subvention.

Subventions travaux : ce qui peut être pris en compte

Tout est prévu pour que l’assistance des habitants à la réalisation de leurs projets dans le cadre de l’OPAH soit maximale. Les propriétaires pourront obtenir des subventions en fonction de leurs revenus ou des loyers perçus. Marseille Habitat les aidera dans le montage de dossiers.

Les taux de subvention varient  de 20 à 90% au maximum pour les propriétaires occupants. 

Ils sont de 50% en moyenne sur Saint Mauront et de 60% sur Bellevue pour les propriétaires bailleurs.

Les travaux concernant les parties communes (cages d’escalier, toiture, évacuations) et les parties privatives (installations électriques, chauffage, plomberie, revêtement de sol, double vitrage, sanitaires) sont subventionnables.

Le quartier de Saint Mauront qui a besoin de l’aide publique pour se refaire une santé va bénéficier de l’expertise de Marseille Habitat.

POUR EN SAVOIR PLUS

Contacts

MARTINE DALLEST

Chef de projet « Bellevue » et « OPAH Saint Mauront »
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Fax : 04 91 15 59 49
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